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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

AGIRC et ARRCO
Question écrite n° 4380

Texte de la question

M. Etienne Pinte attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle sur la
situation financiere des regimes de retraites complementaires AGIRC et ARRCO. En effet, le surcout represente
par la possibilite pour un salarie de percevoir la totalite de sa retraite complementaire des soixante ans est
finance par l'ASF qui est en partie alimentee par l'UNEDIC. L'UNEDIC n'a pas verse les sommes dues a l'ASF
pour 1993, faisant ainsi peser une grave menace sur son equilibre financier a venir (17,5 milliards de deficit
prevus a la fin 1993). Il lui demande donc de lui faire connaitre les raisons pour lesquelles les versements dus a
l'ASF pour 1993 n'ont pas ete effectues et quelles mesures il envisage de prendre pour regler cette situation.

Texte de la réponse

En reponse a l'honorable parlementaire, il convient de souligner que dans le protocole du 23 juillet 1993 signe
par l'Etat et les organisations syndicales et professionnelles gestionnaires du regime d'assurance-chomage,
l'engagement a ete pris de proceder au remboursement des dettes du regime, la dette envers l'ASF devant etre
remboursee en priorite. Ainsi, l'article V de ce protocole prevoit que « la dette envers l'ASF sera plafonnee a son
niveau atteint au 31 decembre 1993. Elle sera ensuite remboursee en priorite a compter de cette date, y compris
les interets y afferents ». Le retablissement de la situation financiere de l'Unedic, lui permettant de rembourser
ses dettes, sera rendu possible par la subvention que l'Etat s'est engage par ce meme protocole a lui verser
chaque annee. Cette subvention globale s'elevera a hauteur du tiers du deficit du regime pour la periode qui va
du 1er aout 1993 au 31 decembre 2003. Des lors, l'ASF sera remboursee a partir de 1994 des 16 milliards de
francs que lui doit l'Unedic. Elle pourra donc verser a l'AGIRC et a l'ARRCO les sommes destinees a pallier le
surcout occasionne par la mise en oeuvre de la retraite a soixante ans.
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